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Au sujet 
du 
Courant 3  
 
 

L’éducation est essentielle à la protection et la promotion des 

droits humains. La reconnaissance des droits d’autrui par la 

majorité de la population est la meilleure garantie pour que ces 

droits soient respectés. Le défi à relever dans toutes les régions 

du monde est l’éd ification d’une culture des droits humains 

par l’éducation. Un aspect important à cet égard  est de 

résoudre l’une des formes d’inégalité les plus persistantes, la 

d iscrimination contre les femmes et les filles. 

La Décennie de l’ONU pour l’éducation aux droits humains 

définit cette éducation comme « les activités de formation et 

d’information visant à faire naître une culture universelle des 

droits de l’homme en inculquant les connaissances, les qualités 

et les attitudes de nature à :  

 renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés 

fondamentales;  

 assurer le plein épanouissement de la personnalité 

humaine et du sens de sa d ignité;  

 favoriser la compréhension, la tolérance, l’égalité des 

sexes et l’amitié entre toutes les nations, les populations 

autochtones et les groupes raciaux, nationaux, ethniques, 

religieux et linguistiques;  

 mettre toute personne en mesure de jouer un rôle utile 

dans une société libre;  

 contribuer aux activités des Nations Unies dans le 

domaine du maintien de la paix. » 

Le point de départ pour l’éducation aux droits humains est la 

Déclaration universelle des droits de l’homme (DUDH). La 

DUDH a une portée symbolique, morale et pratique. C’est sur 

elle que repose tout le mouvement des droits humains. La 

simplicité de son langage et de sa vision la rend  accessible aux 

personnes de tous âges et de toutes conditions. 

Si les organisations de protection et de promotion  des droits 

humains ont reconnu depuis longtemps l’importance de 

l’éducation dans leur travail, elles n ’ont pas toujours accordé 

assez d ’attention à la façon dont cette éducation était mise en 

œuvre. 
 
 
 

 
 
 
Durée : 

2 journées 



 
 

3 Développer une culture mondiale des droits humains   

3-6 

Participante/Participant 2008 Programme international de formation aux droits humains – Equitas 

 
 

 Le contenu a souvent été privilégié au détriment d e la méthode. Il 

est pourtant ind ispensable d’appliquer les principes que l’on 

prêche, plus encore quand il s’agit des droits humains. Souvent, 

on contredit le message que l’on veut transmettre par des 

méthodes pédagogiques qui ne respectent pas les appren ants. 

C’est pourquoi le PIFDH utilise une approche participative de 

l’éducation incorporant les principes de l’apprentissage par 

l’expérience chez l’adulte et de la philosophie de l’éducation 

populaire. Il faut également souligner qu’avant d’appliquer cette 

approche pour éduquer les autres, il faut commencer par 

l’expérimenter soi-même. Il est nécessaire que nos propres 

organisations pratiquent le respect des droits d’autrui que nous 

cherchons à promouvoir dans l’ensemble de la société. 

Au cours du PIFDH, les participantes et participants essaieront 

de déterminer dans quelle mesure l’éducation aux droits 

humains peut contribuer à un changement social mondial. On 

leur demandera aussi de réfléchir à la façon dont l’éducation aux 

droits humains peut améliorer l’efficacité de leur travail.  

Dans son d iscours prononcé à l’occasion de la Journée des droits 

de l’homme le 10 décembre 2000, l’ancien Secrétaire général de 

l’Organisation des Nations Unies, M. Kofi Annan, a réitéré 

l’importance de l’éducation aux droits humains :  

« Pourquoi l’éducation aux droits humains est-elle 

tellement importante? Parce que, comme il est d it dans 

l’acte constitutif de l’UNESCO, "les guerres prenant 

naissance dans l’esprit des hommes, c’est dans l’esprit des 

hommes que doivent être élevées les défenses de la 

paix" ». 

Le but de l’éducation aux droits humains est de bâtir une culture 

des droits humains dans l’esprit de tous. 
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Objectifs  
À la fin du Courant 3, les participantes et participants devraient pouvoir  : 

 débattre des sources de motivation pour respecter les droits humains 

et s’engager dans l’éducation aux droits humains;  

 analyser la complémentarité de leurs rôles en tant qu’éducateurs et 

militants en matière de droits humains;  

 décrire les éléments essentiels à l’éd ification d’une culture des droits 

humains dans leur société; 

 débattre du rôle de la Déclaration universelle des droits de l’homme 

dans l’éducation aux d roits humains;  

 déterminer le rôle de l’éducation aux droits humains dans le processus 

de changement social mondial.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 T e c h n i q u e s  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
 
 
 
 
 

 Dinamicas 

 Apprentissage du « casse-tête » 

 Cartographie des concepts 

 Technique de « l’aquarium » 

 Présentations efficaces 
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Unité 1 Ce que nous comprenons de 
l’éducation aux droits humains 

 
 

Activité 1 Exercice de réchauffement — Le continuum, un 
exemple de « dinamica » 

 

45 min  Cette activité comprend deux étapes. 

À l’étape A, vous participerez à un exercice de « d inamica ». 

À l’étape B, vous partagerez les informations rassemblées au cours 

d’une d iscussion avec le groupe entier. 
30 min Étape A  

Au cours de cette activité, vous indiquerez votre réponse à d ifférentes 

questions en vous plaçant dans un endroit précis de la salle. Votre 

animateur vous expliquera l’activité plus en détail. 

15 min Étape B   

L’animatrice ou l’animateur d irigera une d iscussion en grand groupe 

sur les facteurs qui motivent l’apprentissage du respect des droits 

humains en se référant aux sujets d iscutés lors de l’exercice de la 

d inamica.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 T e c h n i q u e  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
 
« D i n a m i c a s  » 

 
 

Utilisée par certaines éducatrices et certains éducateurs populaires d’Amérique latine, 
cette technique décrit le genre d’activités qui déconcerte souvent les personnes 
habituées aux méthodes plus traditionnelles. Elle implique généralement que les 
participantes et participants bougent, s’expriment de différentes façons (souvent en 
employant un langage non verbal) et prennent l’initiative pour résoudre des problèmes. 
Ces activités augmentent habituellement le niveau d’énergie du groupe et stimulent la 
créativité des participantes et participants, en les forçant à penser ou à réagir autrement 
que dans leur habitude. Elles servent aussi à faire tomber les barrières entre les gens et 
les préparent à travailler ensemble. On utilise donc souvent les « dinamicas » en 
introduction, ou comme préambule à d’autres activités. Il convient habituellement de les 
faire suivre d’une période de réflexion ou de compte rendu qui permet aux participantes 
et participants d’analyser l’activité.  
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Activité 2 Qu’est-ce qu’une culture des droits humains? 
 

 30 min au total 

 
Cette activité comprend deux étapes. 

À l’étape A, vous travaillerez en petits groupes et vous reverrez les 

définitions de la « cu lture des droits humains ». 

Puis à l’étape B, vous partagerez les informations rassemblées au 

cours d’une d iscussion avec le groupe entier.  

15 min Étape A Travail en groupe 

1. Penchez-vous sur la définition de la « culture des droits 

humains » qui a été assignée à votre groupe.   

2. Déterminez si vous êtes d’accord  ou non avec les principales 

idées qu’elle contient. Élaborez ensuite en groupe une définition 

de la « culture des droits humains ».  

3. Prenez note des résultats de votre d iscussion dans le tableau 

fourni à la page suivante et préparez-vous à présenter vos idées 

aux autres groupes. 

 

15 min Étape B  Discussion avec l’ensemble du groupe 

Partagez avec l’ensemble du groupe les résultats auxquels votre 

d iscussion a abouti et essayez de vous mettre d’accord  sur ce que 

signifie la « culture des droits humains ». 
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Donner une définition de la culture des droits humains 

Idées principales sur la culture des droits 

humains présentées dans la définition. 

 

Idées avec lesquelles vous n’êtes pas 

d’accord 

La définition de la culture des droits humains selon le groupe 
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 T e c h n i q u e  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
 
A p p r e n t i s s a g e  d u  «  c a s s e - t ê t e  »  

 
 

Cette méthode d’apprentissage coopératif consiste à faire travailler les participantes 
et participants individuellement ou en groupe sur divers éléments provenant de 
sources différentes, mais portant sur le même sujet. L’objectif est d’assembler des 
éléments, à l’instar d’un casse-tête, pour dégager des conclusions communes sur leur 
signification et avoir une vue d’ensemble.  

Avantages de la méthode du casse-tête : 

 Une grande quantité d’information peut être présentée en un temps assez 
court. 

 Permet l’utilisation de différents médias (l’information peut, par exemple, être 
présentée sous la forme la d’un court texte, d’une vidéo, d’un article de 
journal, d’un extrait d’émission de radio,…).  

 Peut être très utile avec les apprenants dont la langue maternelle n’est pas la 
langue utilisée durant le cours. 

 Permet la présentation de différentes perspectives et un débat autour de ces 
dernières.  

 Encourage une lecture ou une écoute centrée sur les idées clés.   

 Permet aux apprenants de pratiquer l’art de communiquer les points 
principaux aux autres et de résumer l’information. 

 
Référence :  
US Department of Education, University of Oregon. Training Methods for Adult 
Learners. 2004. Accessible en ligne : http://interact.uoregon.edu/wrrc/IEP/Methods.htm. 
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Activité 3 Présentation en séance plénière – Le rôle de 
l’éducation aux droits humains dans le processus de 
changement social 

 2 h 30 au total 

 
L’objectif de cette séance plénière est que trois personnes-ressources 

venant de pays d ifférents fassent une présentation générale de 

l’éducation aux droits humains et du rôle de cette dernière dans la 

promotion et la protection des droits humains. 

Cette séance comprend trois étapes. 

45 min Étape A 

Les personnes-ressources travaillent avec un sous-groupe de 

participantes et participants pour recueillir leurs idées sur le sujet . 

15 min Pause 
 

50 min Étape B 

Le groupe entier s’assemble dans la salle des séances plénières et les 

personnes-ressources effectuent leur présentation. Elles 

commenceront par mentionner les idées émises par les participantes 

et participants au cours de l’étape A. Chacune parlera ensuite de la 

forme que devrait prendre, selon elle, l’éducation aux droits 

humains pour opérer un changement social mondial. 

Parmi les thèmes que chaque personne-ressource devra traiter, 

mentionnons : 

 les raisons pour lesquelles il est nécessaire d’enseigner les 

droits humains; 

 les endroits où l’ÉDH est le plus nécessaire dans une société : 

à l’école? au sein des ONG? du gouvernement? des 

organisations religieuses? Pourquoi?  

 les tendances actuelles dans l’éducation aux d roits humains; 

 les principaux défis auxquels devront faire face les 

éducatrices et éducateurs aux droits humains dans votre 

société. 

40 min Étape C 

Période de questions 
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Activité 4 Nos rôles en tant qu’éducateurs et militants 
 

 1 h au total Pour être efficaces, les éducatrices et éducateurs ainsi que les 

militantes et militants des droits humains doivent se sentir 

véritablement engagés dans le domaine des d roits humains et croire 

qu’ils contribuent à créer une société juste et démocratique. 

À titre d’éducatrices et d’éducateurs aux droits humains, nous 

apportons à nos séances de formation non seulement notre bagage 

de connaissances sur l’éducation aux droits humains, mais aussi des 

notions, une expérience et une vision personnelles des droits 

humains.  
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Activité 4 (suite) 

 

 
Il est important de réfléchir à nos conceptions personnelles des 

droits humains pour mieux saisir les besoins de nos participantes et 

participants et pour pouvoir y répondre.  

Cette activité comprend deux étapes. 

À l’étape A, vous remplirez individuellement le tableau « Nos rôles 

en tant qu’éducateurs et militants ». 

À l’étape B, vous partagerez vos réponses avec le reste du groupe et 

d iscuterez quelques-uns des sujets ci-dessous. 

15 min Étape A  Travail individuel 

Votre animatrice ou animateur passera en revue avec vous les 

instructions pour remplir le tableau « Nos rôles en tant 

qu’éducateurs et militants ».  

 

45 min Étape B Discussion avec l’ensemble du groupe 

Partagez vos réponses avec le groupe et réfléchissez ensemble aux 

questions suivantes : 

 "ÖÔÔÌÕÛɯÚÌɯÊÖÔ×ÈÙÌÕÛɯÓÌÚɯÙĠÓÌÚɯËÌɯÔÐÓÐÛÈÕÛɯÌÛɯËɀõËÜÊÈÛÌÜÙɯÈÜßɯ

droits humains? 

 Quels aspects de notre rôle de militante ou de militant des droits 

humains peuvent faire de nous de meilleurs éducatrices et 

éducateurs? 

 0ÜÌÓÚɯÈÚ×ÌÊÛÚɯËÌɯÕÖÛÙÌɯÙĠÓÌɯËɀõËÜÊÈÛÙÐÊÌÚɯÌÛɯËɀõËÜÊÈÛÌÜÙÚɯÈÜßɯ

droits humains peuvent faire de nous de meilleurs militantes et 

militants? 

 Quel type de rapports le militant établit-il avec les gens? Quel 

Ûà×ÌɯËÌɯÙÈ××ÖÙÛÚɯÓɀõËÜÊÈÛÌÜÙɯõÛÈÉÓÐÛ-il avec les gens? 
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Activité 4 (suite) 

 

Nos rôles en tant qu’éducateurs et militants 

À titre de défenseurs des droits hum ains engagés dans l’éducation, nous devons 

jouer deux rôles à la fois d ifférents et complémentaires. Nous sommes, d’un côté, 

des militantes et militants qui voulons défendre une cause juste et de l’autre, des 

éducatrices et éducateurs qui voulons respecter  les vues de ceux à qui nous 

enseignons et leur ouvrir des horizons. Comment concilier ces deux rôles?  

Remplissez le tableau ci-dessous. Décrivez les responsabilités, les habiletés, les 

connaissances et les traits de caractère requis dans chaque rôle. 

 

 Militante ou militant des 
droits humains 

Éducatrice ou éducateur 
aux droits humains 

 

But 

  

 

 

 

 

 

 

Responsabilités   

 

 

 

 

 

 

Habiletés et 
connaissances 

 

  

 

 

 

 

 

 

Traits de personnalité   
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Unité 2 Éducation aux droits humains et 
Déclaration universelle des droits de 
l’homme  

 
 

Activité 1 Cartographier la culture des droits humains 
 

 1 h au total 
 

Bien que l’expression « culture des droits humains » fasse partie de 

tous les d iscours au sein de la communauté des droits humains, il 

n’en existe encore aucune définition officielle. Au cours de 

l’activité 3 de l’unité 1 du présent courant, nous avons analysé 

plusieurs définitions de la culture des droits humains. Nous vous 

avons aussi demandé de partager vos idées et d’élaborer votre 

propre définition. 

Malgré l’absence de définition officielle, tout le monde semble 

d’accord  pour d ire qu’une culture des droits humains ne peut se 

développer que grâce aux efforts concertés et soutenus de tous les 

secteurs de la société. Le développement d’une « culture mondiale 

des droits humains » dépend d’un tel effort, mais à une échelle 

beaucoup plus grande. 

En utilisant l’outil de réflexion commune appelé « cartographie des 

concepts », les participantes et participants vont maintenant 

élaborer une représentation visuelle d e « la culture mondiale des 

droits humains », c’est-à-d ire un « arbre de la culture mondiale des 

droits humains » comprenant au moins huit branches. Chaque 

groupe de travail sera responsable de l’élaboration d’une branche 

de l’arbre. 

Cette activité comprend deux étapes. 

À l’étape A, vous passerez brièvement en revue le rôle et les 

responsabilités du secteur social assigné à votre groupe de travail. 

À l’étape B, vous commencerez, avec votre groupe de travail, à 

dresser le plan d’une « culture mondiale des droits humains ». 
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Activité 1 (suite) 

30 min  
 

Étape A 

Au cours de l’étape A, chacun des huit groupes de travail se verra 

assigner un des secteurs de la société dont la liste est présentée ci-

dessous et se verra attribuer une branche de l’arbre. On demandera 

aussi à chaque groupe d ’analyser la contribution spécifique des 

femmes, des enfants et des jeunes au secteur qui lui a été attribué. 

 

Secteurs de la société 

La famille Les organisations internationales 

Le gouvernement Les institutions du secteur de 

l’éducation 

Les médias Le grand  public 

Les entreprises La société civile (p . ex., les ONG, les 

syndicats, les organisations 

communautaires de base…) 
 

 

Chaque groupe : 

 créera, sur la branche de l’arbre qui lui a été attribuée, une carte 

des concepts illustrant le rôle et les responsabilités du secteur 

assigné dans le développement d’une culture mondiale des 

droits humains. (Les groupes peuvent prolonger la branche s’ils 

le jugent nécessaire.)  

 mettra en valeur, d ’une façon ou d’une autre, les contribution s 

particulières faites par les femmes, les enfants et les jeunes dans 

le secteur qui lui a été assigné, pour qu’on puisse facilement les 

reconnaître. 

 précisera sur la carte des concepts les noms et les pays d’origine 

de tous les membres qui le composent. 

 réd igera un bref paragraphe expliquant sa carte des concepts. 

 
30 min  
 

Étape B 

Au cours de l’étape B, les huit groupes ajouteront leurs branches au 

tronc de l’arbre pour créer « l’arbre de la culture mondiale des droits 

humains ». Chaque groupe devra soumettre une explication écrite de 

sa carte des concepts et ind iquer clairement son numéro et le secteur 

qui lui a été assigné. 
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 T e c h n i q u e  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
 
C a r t o g r a p h i e  d e s  c o n c e p t s  

 
 

La cartographie des concepts est un processus structuré qui consiste à ce qu’une ou 
plusieurs personnes réfléchissent sur un sujet puis illustrent les différentes idées et les 
liens qui les unissent.  

Cette technique aide les gens à réfléchir de façon plus productive en tant que groupe 
sans perdre leur individualité. Elle aide le groupe à gérer la complexité d’une question 
sans banaliser celle-ci ni négliger aucun de ses aspects.   .  

Plusieurs expressions ont été utilisées pour décrire cette technique qui permet de 
créer une image avec les idées d’une personne : « carte des concepts », « carte des 
mentalités », « carte des esprits » ou encore « toile des concepts ». 

Pour réaliser une carte des concepts, il faut passer par six étapes : 

1. Préparer le processus  
Déterminer ce sur quoi elle portera, établir la liste des participantes et participants 
et élaborer un emploi du temps.  

2. Générer des idées 
Les participantes et participants formulent leurs idées sur le sujet grâce à un large 
éventail de moyens (p. ex., mots, symboles, images).  

3. Choisir, évaluer et organiser des idées  
Tout d’abord, les participantes et participants classent les idées selon leur degré 
de pertinence. Ensuite, ils les organisent pour préparer la carte. 

4. Créer la carte    
Les participantes et participants disposent leurs idées sous la forme d’une carte. 

5. Interpréter la carte  
Le groupe développe une explication écrite de ce que sa carte signifie.  

6. Utiliser la carte  
Les participantes et participants utilisent la carte pour traiter le thème sur lequel 
porte l’exercice. 

 
Référence : Trochim, W. Concept Mapping. Accessible en ligne : 
http://trochim.human.cornell.edu/kb/conmap.html, 2000. 

http://trochim.human.cornell.edu/kb/conmap.html
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Activité 2 Principes des droits humains et promotion de l’égalité 
entre les femmes et les hommes   

 

 1 h 15 au total 

 

L’une des étapes critiques dans le développement de votre capacité 

en tant qu’éducatrice ou éducateur en droits humains est d ’examiner 

votre propre conception des droits humains.  

Cette activité vous aidera à réfléchir sur vos partis pris quant aux 

droits humains en d iscutant de vos idées et opinions concernant 

l’égalité et la non-discrimination en général et, particulièrement, 

l’égalité entre les femmes et les hommes. 

Cette activité comprend trois étapes.  

À l’étape A, vous réfléchirez à savoir si, oui ou non, des mesures 

spéciales devraient être prises pour augmenter le nombre de femmes 

au sein des assemblées législatives et ainsi obtenir une représentation 

égale de femmes et d ’hommes aux postes décisionnels. Vous 

examinerez également les conséquences de telles mesures sur les 

principes d ’égalité et de non-discrimination.  

À l’étape B, vous d iscuterez de vos idées et opinions avec tout le 

groupe.  

À l’étape C, vous ferez la synthèse des arguments pertinents exposés 

au cours de la d iscussion précédente.  

 
10 min Étape A 

Avec les membres de votre groupe, présentez des arguments en 

réponse à la question posée pour la d iscussion circulaire et selon la 

position assignée à votre groupe.  

Pour vous aider, reportez-vous aux articles 1 et 2 de la DUDH et à 

l’article 3 du PIDCP qui résument, respectivement, les droits à 

l’égalité et à la non-discrimination, y compris l’obligation d ’assurer 

les mêmes droits aux femmes et aux hommes. De plus, des exemples 

sur chaque prise de position sont fournis dans le tableau ci-après.  
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Question proposée : Le nombre de femmes dans une assemblée législative devrait-il être 
augmenté par des mesures spéciales afin dôobtenir une représentation égale de femmes et 

dôhommes aux postes décisionnels?    

DUDH  
Article 1 : Tous les êtres humains naissent libres et égaux en dignité et en droits. Ils sont doués de raison 
et de conscience et doivent agir les uns envers les autres dans un esprit de fraternité. 

Article 2 : Chacun peut se prévaloir de tous les droits et de toutes les libertés proclamés dans la présente 
Déclaration, sans distinction aucune, notamment de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, 
d’opinion politique ou de toute autre opinion, d’origine nationale ou sociale, de fortune, de naissance ou 
de toute autre situation. 

PIDCP  

Article 3 : Les États parties au présent Pacte s’engagent à assurer le droit égal des hommes et des 
femmes de jouir de tous les droits civils et politiques énoncés dans le présent Pacte.  

 

« Égalité des résultats »  
 

« Égalité des chances »  
 

Les femmes étant largement sous-représentées 
dans la plupart des parlements, il est nécessaire 
d’appliquer certaines mesures de discrimination 
positive pour assurer que les femmes politiciennes 
soient favorisées. Les parlements pourraient ainsi 
refléter l’équilibre entre les sexes et plus de femmes 
auraient accès à des postes décisionnels au sein 
des gouvernements. 

Même si les femmes sont largement sous-
représentées dans la plupart des assemblées 
législatives, l’application de mesures en faveur de 
l’égalité des femmes et limitant les possibilités 
offertes aux hommes constituerait une violation des 
droits humains. Par conséquent, seules des 
mesures qui ne violent pas l’égalité des chances 
pour tous devraient être utilisées pour assurer que 
les femmes politiciennes soient favorisées et, par 
conséquent, que les parlements reflètent l’équilibre 
entre les sexes et que plus de femmes aient accès 
à des postes décisionnels au sein des 
gouvernements.   

 
Dans une démocratie « représentative », il est 
crucial que chaque secteur de la population soit 
représenté proportionnellement. Le manque actuel 
de voix féminines au Parlement est le symbole du 
parti pris inconscient et persistant de la société en 
faveur des hommes.  

 
Une démocratie « représentative » est là pour 
représenter les intérêts de chaque secteur de la 
population. Pourquoi les femmes devraient-elles 
être représentées également et non les autres 
secteurs de la société – les personnes 
handicapées, les Autochtones, les minorités visibles 
et ethniques? 

 
La discrimination positive dédommage les femmes 
de toutes ces années où elles ont été exclues de 
l’arène politique. « La méritocratie » fonctionne 
seulement si les candidates et candidats partent sur 
un pied d’égalité. 

 
Parler de discrimination « positive » ne cache pas le 
fait qu’il s’agit de discrimination. Les dirigeants de la 
nation devraient être les personnes les plus aptes, 
peu importe qu’ils soient femmes ou hommes.  

 

Référence :  

International Debate Education Association (IDEA), Idebate Debatabase, Rose, J., M. Women in 
Parliament. http://www.idebate.org/debatabase/topic_details.php?topicID=201 
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Activité 2 (suite) 

30 min 

 
Étape B 

1. Cinq à six personnes du groupe A p lacent leur chaise de façon à 

former un cercle intérieur. 

2. Les membres du groupe B p lacent leur chaise autour du groupe A 

de façon à former un cercle extérieur. 

3. Pendant 15 minutes, le groupe A d iscute de la nécessité 

d’appliquer certaines mesures de d iscrimination positive pour 

assurer que les politiciennes aient priorité sur les politiciens afin 

que les parlements reflètent l’équilibre entre les sexes et que plus 

de femmes aient accès à des postes décisionnels au sein des 

gouvernements. Durant ce temps, le groupe B écoute et prend  des 

notes. 

 

4. Les deux groupes changent de rôle, c’est-à-d ire que le groupe A 

prend  la place du groupe B, et vice-versa.  

5. Pendant 15 minutes, le groupe B répond aux points soulevés par le 

groupe A et souligne que l’application de certaines mesures de 

d iscrimination positive pour promouvoir l’égalité des femmes est 

souvent une forme de « d iscrimination » à l’égard  des hommes, ce 

qui va à l’encontre des principes fondamentaux des droits 

humains. Par conséquent, seules des mesures ne violant pas 

l’égalité des chances pour tous devraient être utilisées pour assurer 

que les femmes politiciennes aient priorité sur les hommes 

politiciens afin que les parlements reflètent l’équilibre entre les 

sexes et que plus de femmes aient accès à des postes décisionnels 

au sein du gouvernement. 

6. Le groupe B écoute les arguments du groupe A et prend des notes.  
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Activité 2 (suite) 

35 min 
 

Étape C Discussion avec l’ensemble du groupe 

L’animatrice ou l’animateur fait la synthèse des points soulevés dans 

le cadre de l’étape B et lance ensuite une d iscussion autour des 

questions suivantes :   

1. L’égalité est un principe pertinent à notre travail dans le domaine 

des droits humains. Vos partis pris sur l’égalité ont-ils changé à 

l’issue de ces d iscussions? Le principe d ’égalité veut-il d ire la 

même chose pour tout le monde dans chaque contexte? De quel 

type d ’égalité devrions-nous nous préoccuper en tant 

qu’éducatrices et éducateurs en droits humains (c.-à-d ., égalité des 

résultats, des chances, des conditions, de la participation)? 

2. Dans la poursuite d ’une égalité véritable entre les femmes et les 

hommes, est-ce que l’application de mesures favorisant l’inclusion 

et la participation des femmes est acceptable, même si cela limite la 

participation et les chances des hommes? Est-ce que l’égalité entre 

les sexes peut être possible dans votre société sans entreprendre 

des « actions positives » ou des « programmes de d iscrimination 

positive »? 

3. Durant les d iscussions dans l’aquarium, les opinions exprimées 

par chaque membre du  groupe étaient-elles très d ifférentes? Si oui, 

en quoi l’étaient-elles?  
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Activité 3 Préparation à la présentation – Principes et valeurs de 
la DUDH 

 

 15 min 

 

Pour vous préparer à la présentation  : 

1. Réfléchissez aux questions ayant trait à l’éducation aux droits 

humains abordées jusqu’à présent.  

2. Lisez la description de la présentation fournie ci-dessous. 

Préparez ensuite quelques questions dont vous aimeriez que la 

conférencière ou le conférencier traite.  

 
  

 T e c h n i q u e  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
«  L ’ a q u a r i u m  »  

 

 

« L’aquarium » est une technique de formation qui permet à un groupe d’observer de 
« l’extérieur » les discussions ou les activités d’un autre groupe qui se trouve « à 
l’intérieur ». Les participantes et participants sont divisés en deux groupes, un petit et 
un plus grand, qui forment ensuite deux cercles concentriques. Celui à l’intérieur 
réalisera un exercice observable (ex. : jeu de rôle, discussion). Comme le nom 
« aquarium » le laisse deviner, les personnes composant le cercle extérieur peuvent 
observer ce qui se passe dans le cercle intérieur et discuter de ce qu’ils voient. Ils 
échangent ensuite leurs places. 

Présentée ici sous une forme condensée, cette technique peut être prolongée – les 
groupes inversant les rôles à deux ou trois reprises – dans le but de maximiser 
l’échange d’information et d’expérience. On peut utiliser cette technique à plusieurs 
fins : régler un problème, encourager l’expression de points de vue divergents, 
améliorer la communication et les rapports au sein du groupe, évaluer une activité de 
formation. Il faut se limiter à de petits groupes pour permettre à tout le monde de 
participer. Dans le cas d’un groupe important, on peut décider d’organiser 
simultanément deux à quatre débats circulaires. 

Référence :  
Eitington, J.E. The Winning Trainer, 3

e
 édition, Houston, Texas, Gulf Publishing 

Company, 1996. 
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Activité 4 Présentation en séance plénière – Principes et valeurs 
de la DUDH 

 

 1 h 30 au total 
 

 

Le but de cette présentation est de d iscuter des fondements et des 

récents développements concernant les normes des droits humains 

et leur importance pour l’éducation aux droits humains. 

Il sera question des thèmes suivants : 

 l’histoire et l’origine philosophique des valeurs, des normes et 

des principes des droits humains; 

 les valeurs et les principes sous-jacents de la DUDH : ses origines 

et son évolution continue. 

 

Les personnes-ressources aborderont les thèmes susmentionnés et 

offriront des exemples tirés de leur propre travail et de leurs 

expériences.  

 Pourquoi est-il important d’enseigner les valeurs et les principes 

de la DUDH?  

 En quoi les stratégies éducatives ont-elles été efficaces pour 

enseigner les valeurs et les principes de la DUDH? 

 Que devons-nous faire pour passer de l’apprentissage des droits 

humains à la pratique des droits sur les plans personnel et 

communautaire? Que pouvons-nous enseigner sur les valeurs et 

les principes des droits humains qui encouragerait leur 

application?  

 

Période de questions 

Activité 5 Retour sur la présentation de la DUDH 

 15 min 

 
Avec votre animatrice ou animateur, d iscutez de la question 

suivante : 

 Êtes-vous en accord  avec l’idée selon laquelle la DUDH devrait 

être le point de départ de l’éducation aux droits humains? 

Pourquoi? 

Après avoir finalisé l’activité 7 sur les compétences nécessaires à une 

bonne présentation, vous pourrez commenter les habiletés des 

personnes-ressources à cet égard .  
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Activité 6 Compétences nécessaires pour faire une bonne 
présentation  

  30 min au total 

 

La capacité à communiquer notre message est un facteur important 

de notre efficacité en tant qu’animatrice ou animateur. Nous avons 

tous connu un animateur ou un professeur dont l’expertise ne faisait 

pas de doute, mais qui ne savait pas bien communiquer ses 

connaissances au groupe. Savoir faire une bonne présentation est une 

compétence nécessaire à l’art d ’enseigner ou de former.  

Cette activité comprend deux étapes. 

À l’étape A, vous réfléchirez à ce qu’il faut faire et à ce qu’il faut 

éviter au cours d’une présentation. 

À l’étape B, vous partagerez vos idées avec le groupe. 

5 min 

 

Étape A Travail individuel 

Dans le tableau ci-dessous, faites la liste de ce qu’il faut et de ce qu’il 

ne faut pas faire pour qu’une présentation soit efficace.  

  

Ce qu’un présentateur  
DOIT faire 

Ce qu’un présentateur  
ne DOIT PAS faire 

 

 

 

 

25 min 

 

 

Étape B 

L’animatrice ou l’animateur d irigera une d iscussion avec la classe sur 

les compétences que nécessite une bonne présentation.  
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 T e c h n i q u e  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
 
P r é s e n t a t i o n s  e f f i c a c e s  I  
 

Pour faire une bonne présentation, il faut avoir un but clair, une stratégie pour l’atteindre 
et de la pratique.  

 Une bonne préparation est essentielle. Vous devez connaître le sujet dont vous 
traiterez et le public auquel vous vous adresserez.  

 Visitez la salle dans laquelle vous ferez votre présentation.  

 Entraînez-vous. Cela vous permettra d’avoir plus d’assurance, ce qui est essentiel 
pour parler à bon escient. 

 Apprenez à vous détendre. Concentrez-vous sur le sujet de votre présentation, pas 
sur votre public.  

 

Élaborez votre stratégie 

 Vous devez penser à votre objectif et à votre rôle : Pourquoi faites-vous cette 
intervention? Qui composera le public? Pourquoi aura-t-il envie de vous écouter? À 
quoi s’attend-il?  

 Adaptez votre message au public et essayez de connaître ses besoins, ses désirs, son 
niveau, son attitude envers le sujet traité.  

 Ayez des objectifs clairs. Voulez-vous motiver le public? l’informer? le persuader? lui 
enseigner quelque chose? 

 

Faites un plan pour votre présentation 

 Deux ou trois idées principales. Choisissez un nombre restreint d’idées principales. 
Assurez-vous de pouvoir établir des liens logiques entre les éléments d’information que 
vous communiquerez. Développez vos idées en les illustrant par des exemples. 

 Mettez en évidence les liens existants. Montrez aux participantes et participants ce 
qui relie le sujet de votre présentation aux thèmes et aux objectifs de l’atelier. Revenez 
rapidement sur les idées principales qui constituent les piliers de l’atelier et concluez 
votre exposé en donnant un aperçu du sujet qui suivra votre présentation.  

 Faites attention à bien lier chaque thème au suivant dans votre présentation. 
Lorsque vous introduisez un nouveau thème, par exemple, commencez par faire un 
court résumé du thème précédent. Vous aiderez ainsi les participantes et participants à 
mieux comprendre l’information donnée. 

 Utilisez des supports visuels. Aidez l’auditoire à vous suivre plus facilement en lui 
permettant de visualiser les idées principales de votre présentation. Vous pouvez 
utiliser un transparent ou PowerPoint ou encore les écrire sur un tableau, sur un 
chevalet de conférence. 

 Soyez concis et ne vous écartez pas du sujet. Certaines études ont démontré que 
l’attention des adultes ne peut pas être soutenue plus de 15 minutes en moyenne. 
Tâchez donc de bâtir votre présentation autour d’activités d’un quart d’heure environ. 

►►► 
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 T e c h n i q u e  d ’ é d u c a t i o n  p a r t i c i p a t i v e  
 
P r é s e n t a t i o n s  e f f i c a c e s  I  ( s u i t e )  
 
 

Préparez vos notes : 

 Ne rédigez pas entièrement votre présentation. Si vous lisez votre présentation, 
vous ne pourrez établir de contact visuel avec l’auditoire.  

 Évitez d’utiliser les supports visuels comme notes. Si vous regardez le transparent, 
le chevalet ou l’écran pendant votre présentation, vous ne regardez pas l’auditoire.  

 Préparez des notes pour les définitions les plus importantes, les exemples, les 
défis à relever et les analogies. Rédigez vos notes de la façon qui vous convient le 
mieux, de manière à pouvoir apporter des modifications au besoin.  

 Une mise en page aérée vous assurera de toujours repérer rapidement où vous en 
êtes. 

 

Gardez l’attention du groupe : 

 Faites le lien entre le contenu de votre présentation et les centres d’intérêt, 
les connaissances et les besoins des participantes et participants aussi 
souvent que possible. 

 Présentez vos idées principales comme des objectifs d’enseignement pour 
les membres du groupe. Partagez ces objectifs avec eux : « À la fin de la 
présentation, vous serez en mesure de… ». 

 Impliquez-les dans l’apprentissage. Organisez une période de questions. 
Préparez à l’avance des questions susceptibles de provoquer des 
discussions et de renforcer les concepts clés. 

 Lorsque vous élaborez votre exposé, pensez aux questions qui seront 
susceptibles de vous être posées et prenez les réponses en note. Pendant 
la présentation, utilisez les questions et les réponses de chacun pour 
passer à la partie suivante ou pour lancer une discussion spontanée.  

 Soyez attentif aux réactions de l’auditoire tout au long de la présentation. 
Sachez lire les signes non verbaux (bâillements, gigotements sur les 
chaises, chuchotements, regards distraits). Vous pouvez aussi inviter 
l’auditoire, directement ou indirectement, à exprimer des commentaires.  

 RAPPELEZ-VOUS : ce n’est pas parce que vous parlez qu’ils écoutent 
attentivement. 

 

Référence :  
Eitington, J.E. The Winning Trainer, 3

e
 édition, Houston, Texas, Gulf Publishing 

Company, 1996. 
 



  
  

  Développer une culture mondiale des droits humains 3  

 3-29 

2008 Programme international de formation aux droits humains – Equitas   Participante/Participant 

 

Activité 7 Plan individuel pour mettre mon apprentissage en 
action 

 45 min 

 

Pour le reste de la journée, continuez à travailler sur votre plan 

individuel en lisant « l’exploration du concept de transfert » et en 

remplissant la feuille de travail 3. Gardez à l’esprit que vos collègues 

représentent souvent les meilleures ressources d isponibles pour 

mener à bien votre projet. Utilisez leurs connaissances, leur expertise 

et leur expérience pour vous aider à développer votre plan. 

 
 

Évaluation de fin de courant − séance de 
conclusion 

 15 min 

 

Discutez des activités de la journée et de ce que le groupe en a retiré. 

Questions à garder à l’esprit : 

 Quels sont, parmi les problèmes abordés, ceux qui vous semblent 

les plus pertinents au travail de votre organisation? 

 Quelles ont été les d ifférentes méthodes et techniques d’éducation 

aux droits humains utilisées? Ont-elles été efficaces? 

 Comment ces activités peuvent-elles être adaptées à vos propres 

besoins en ÉDH? 

 
 





  
  

  Développer une culture mondiale des droits humains 3  

 3-31 

2008 Programme international de formation aux droits humains – Equitas   Participante/Participant 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Documentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Unité 1 Activité 3 

Définitions de la culture des droits humains, p . 3-33   

 

Unité 1 Activité 4 

Définition de l’éducation aux droits humains p. 3-36  
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Définitions de la culture des droits humains 
 

Unité 1 Activité 3 

A.  « L’un des principaux objectifs de la campagne mondiale est donc de bâtir 

une culture universelle des droits humains, une culture qui reconnaît 

clairement que les droits de l’homme sont inhérents à la personne humaine 

sans d istinction de race, de couleur, de sexe, de langue, de religion, d’opinion 

politique ou autre, d ’origine naturelle ou sociale, de statut économique, 

héréditaire ou autre (p. 23). » 
 

Extrait de la Campagne mondiale dôinformation sur les droits de lôhomme (UN document E/CN.4/1989/21) 

 

B. « Une culture des droits humains est la pratique et la réalisation actives d’un 

ensemble fondamental de valeurs partagées sur le mode de vie développé au cours 

d’une certaine période de temps. Ce mode de vie s’inspire des normes des droits 

humains qui sont mises en pratique. Dans tout ce que l’on fait, il faut rechercher le 

dynamisme – en ce qui concerne les nouvelles tendances dans la culture des droits 

humains, l’analyse critique et l’autocritique sont très importantes. »  
 

Mario Gomez, professeur de droit, Université de Colombo (Sri Lanka) 

 

C. « Une culture des droits humains est une culture dans laquelle on ne considère 

pas que les gens appartiennent à une personne, ou à une entité, autre qu’eux-

mêmes. Ceci s’applique d’habitude aux structures familiales (...). On ne 

considère pas non plus dans une telle cu lture que les gens appartiennent à 

l’État, ou à l’idéologie à laquelle l’État adhère, voire se voue (...). Dans une 

culture des droits humains, personne ne devrait être utilisé pour atteindre les 

fins d’une autre personne ou de l’État sans son consentement volontaire et 

informé (...). » 
 

Bernie Weintraub, Facing History and Ourselves (États Unis), extrait de la discussion de la liste de diffusion de 

lôAssociation de lô®ducation aux droits humains portant sur la d®finition de la culture des droits humains 

 

D. « L’expression "culture des droits humains" cherche à développer une prise de 

conscience et une compassion pour les droits inaliénables de tous les êtres 

humains. Une telle prise de conscience par les communautés dans le monde 

entier permettra d’avoir un cadre de réflexion universel qui influencera nos 

décisions législatives, politiques et morales. » 
 

Donna Habsha, Universit® de Windsor (Canada), extrait de la discussion de la liste de diffusion de lôAssociation de 

lô®ducation aux droits humains portant sur la d®finition de la culture des droits humains 
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E. « Une culture des droits humains est une culture dans laquelle nous n’avons ni 

peurs ni besoins. Ces libertés [suivent] un code très précis d icté par les normes 

et les règles traduites en lois au point de vue international et national (...). Une 

culture des droits humains, telle qu’elle est définie par les nombreuses normes 

et règles, est un mode de vie politique, moral et légal, un mode de vie guidé 

par le cadre des droits humains. » 
 

Shulamith Koenig, Peopleôs Movement for Human Rights Education (PDHRE), extrait de la discussion de la liste de 

diffusion de lôAssociation de lô®ducation aux droits humains portant sur la d®finition de la culture des droits humains 

 

F. Pour qu’il y ait « culture universelle des droits humains », il faut que les 

habitants du monde entier apprennent cette « langue commune de 

l’humanité » et qu’ils l’utilisent dans leur vie quotid ienne. L’appel d’Eleonore 

Roosevelt à promouvoir la connaissance de la Déclaration universelle des 

droits de l’homme est toujours d’actualité des d izaines d’années après son 

lancement :  

« Où, après tout, les droits universaux commencent-ils? Dans de petits endroits, 

pr¯s de chez nous (é). Si ces droits ne signifient rien ici, ils ne signifient rien 

autre part. Si les citoyens avertis nôagissent pas pour les faire respecter pr¯s de 

chez nous, côest en vain que nous attendrons que des progrès se fassent dans le 

reste du monde.  

Mais, pour faire respecter ces droits, de tels citoyens avertis doivent dôabord les 

connaître. « Les progrès dans le reste du monde » doivent justement commencer 

par une ®ducation en droits de lôhomme dans « ces petits endroits, près de chez 

nous ». 
 

 Flow ers, N. (Ed.), Human Rights Resource Centre, Topic Book 4: Human Rights Education Handbook.: University of 

Minnesota Accessible en ligne : www1.umn.edu/humanrts/edumat/hreduseries/hrhandbook/toc.html. 2002 

G. « [A]ujourd’hui, l’ind ignation du public quant aux [violations ou] aux 

injustices, semble tellement évidente qu’aucun gouvernement n’oserait 

proclamer qu’il s’oppose aux droits humains. Le chemin est donc ouvert au 

développement de ce que l’on connaît maintenant sous le nom de "culture des 

droits humains".  

« Une telle culture est ce que j’appelle "une sensibilisation vécue" aux principes des 

droits humains et particulièrement à la Déclaration universelle, mais aussi à ce qui en 

a découlé. » 

La DUDH repose sur quatre notions cruciales : 

 la d ignité humaine – article 1; 

 les droits négatifs – articles 2-21 : responsabilité des gouvernements de ne pas 

interférer avec les libertés civiles fondamentales et, surtout, avec les droits 

civils et politiques; 
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 les droits positifs – Essentiellement les articles 22-27 : responsabilité des 

gouvernements d’intervenir en faveur des droits élémentaires et d’en assurer 

le respect grâce à des mesures de promotion et de protection; 

 les droits solidaires – articles 28-30 : Répondre aux droits au développement, à 

l’auto-détermination, à la justice sociale, à la paix, etc. 
 

Wronka. Creating a Human Rights Culture Implications for Peace, Peace and Conflict Studies, V 2 N 1, 

juin 1995.  
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Définition de l’éducation aux droits humains  

Unité 1 Activité 4 

 
1. Définition de l’ÉDH selon le Plan d’action pour la première phase (2005-2007) du 

Programme mondial en faveur de l’éducation aux droits de l’homme, 59e session 
de l’Assemblée générale, octobre 2004 (extrait) 

 

Introduction 

« La Conférence mondiale sur les droits de l’homme estime que l’éducation, la formation 

et l’information en la matière sont ind ispensables à l’instauration et à la promotion de 

relations intercommunautaires stables et harmonieuses, ainsi qu’à la promotion de la 

compréhension mutuelle, de la tolérance et de la paix. » (Déclaration et Programme 

d’action de Vienne, par. 78).  

Cadre et définition de l’éducation aux droits humains  

La communauté internationale a progressivement exprimé un consensus que l’éducation 

aux droits de l’homme facilite considérablement la réalisation des droits de l’homme. 

L’éducation dans ce domaine vise à établir la part de responsabilité qui revient à chacun 

de faire des droits de l’homme une réalité autour de soi et dans la société de façon  

générale. En ce sens, elle contribue à prévenir à long terme les violations des droits de 

l’homme et les conflits, à promouvoir l’égalité et le développement durable et à renforcer 

la participation des populations à la prise de décision dans le cadre d’un  système 

démocratique, comme exposé dans la résolution 2004/ 71 de la Commission des droits de 

l’homme. 

Des d ispositions concernant l’éducation aux droits de l’homme figurent dans de 

nombreux instruments internationaux, dont la Déclaration universelle des d roits de 

l’homme (art. 26), le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 

culturels (art. 13), la Convention relative aux droits de l’enfant (art. 29), la Convention 

sur l’élimination de toutes les formes de d iscrimination à l’égard  des femmes (art. 10), la 

Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de d iscrimination 

raciale (art. 7) et la Déclaration et le Programme d’action de Vienne (partie I, par. 33 et 

34, et partie II, par. 78 à 82), ainsi que la Déclaration et le Programme d’action de la 

Conférence mondiale contre le racisme, la d iscrimination raciale, la xénophobie et 

l’intolérance qui y est associée, tenue à Durban (Afrique du Sud) en 2001 (Déclaration, 

par. 95 à 97, et Programme d’action, par. 129 à 139). 

À partir des éléments de définition arrêtés par la communauté internationale dans les 

instruments susmentionnés, on peut définir l’éducation aux droits de l’homme comme 

l’ensemble des activités d’éducation, de formation et d’information visant à inculquer 

une culture universelle des droits de l’homme faite de connaissances, d’aptitudes et 

de comportements de nature :  
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a. à renforcer le respect des droits de l’homme et des libertés fondamentales;  

b.  à assurer le développement du sens de la d ignité et le plein épanouissement de la 

personnalité humaine; 

c.  à favoriser la compréhension, la tolérance, l’égalité des sexes et l’amitié entre 

toutes les nations, les peuples autochtones et les groupes raciaux, nationaux, 

ethniques, religieux et linguistiques; 

d .  à aider tous les êtres humains à participer utilement au fonctionnement d’une 

société libre et démocratique fondée sur les principes du droit; 

e. à consolider et à maintenir la paix;  

f. à promouvoir un développement durable et une justice sociale centrés sur 

l’homme. 

 
Référence : Assemblé générale des Nations Unies. Plan dôaction pour la premi¯re phase (2005-2007) du 
Programme mondial en faveur de lô®ducation aux droits de lôhomme. Accessible en ligne : Available online: 
http://www.unescobkk.org/fileadmin/user_upload/appeal/human_rights/plan_of_action.pdf. 

2. L’éducation aux droits humains selon Equitas 
L’éducation aux droits humains est un processus de transformation qui commence par 

l’individu pour s’étendre ensuite à la société dans son ensemble. 

Le but de l’éducation aux droits humains est le renforcement des capacités. Le résultat 

est le changement social. L’éducation aux droits humains donne lieu  à l’exploration des 

principes et des instruments en matière de droits humains et à la promotion d’une 

réflexion et d’un questionnement critiques. Ultimement, l’éducation aux droits humains 

incite les personnes à prendre leur vie en main et à prendre les décisions qui 

influenceront leur destinée.  

Le rôle des éducatrices et éducateurs est de sensibiliser chaque personne à ses droits 

humains et à sa capacité de réaliser des changements. Il appartient aux éducatrices et 

éducateurs aux droits humains d’offrir un milieu favorable où les personnes ont la 

liberté de définir les problèmes qui se trouvent au cœur de leur propre combat en fa veur 

des droits humains. 

La pratique de l’éducation aux droits humains se fonde sur le respect mutuel et 

l’apprentissage interactif. Les méthodes participatives qui favorisent le partage des 

connaissances et des expériences personnelles sont fondamentales. Les modes de 

communication sont nombreux (allant d’une séance de remue-méninges et de la tenue 

d’une d iscussion à un spectacle de théâtre de rue et à un festival). Cependant, le défi 

réside dans la découverte de l’art de communiquer réellement dans le cad re de cultures, 

de valeurs et de perspectives d ifférentes.  

 

 


